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QUESTION DE PALESTINE

J!ltats-Unis d'Amérique et Boyaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord; projet de'résolution comm~

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions des 15 juillet 1948 et 18 mai 1951..

Ayant examiné le rapport du chef d'état..major de l'Organisme des Nations Unies

chargé de la surveillance de la tr€ve sur les activités ~litaires dans la région

du lac de Tibériade et dans la zone démilitarisée syro-israélienne,

Ayant' entendu les déclarations des représentants de la République arabe

syriennè et d'Isra~l,

ppofondément préoccupé par les événements qui se sont produits dans la région

en violation de la Charte et de la Convention d'armistice,

Rappelant en particulier les dispositions de l'Article 2, paragraphe 4" de la

Charte et de lfarticle l de la Convention d'armistice général syro-israélienne,

Notant avec satisfaction qu'un cessez..le.feu est intervenu,

1. ' Déplore les hostilités qui ont commencé le 8 mars 1962 entre la

République a.rabe 6yr~enne et Israê!l et invite les deux gouvernements intéressés à

s'aoquitter des obligations que leur fait l'Article 2, paragraphe 4, de la. Charte"

en s'abstenant de la menace 'ainsi que de l'emploi de la force;

2. Réaffirme sa râsolution du 19 janvier 1956 dans laqueile il a condE.mné

lea actions militaires menées par'Israê!l en violation des dispositions de la

Convention 'd'armistice général.. qu'elles aient été ou non entreprises par

représailles;
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3. Juge que l'attaque israélienne du 16-17 mars 1962 constitue une violation

flagrante de cette résolution et invite Isr~ël à s'abstenir scrupuleusement de

toute action de cette n~ture à l'avenir;

4.. Approuve les mesures recommandées par le chef' ,d'état-major pour mettre

l'Organisme chargé de la surveiilance de la t!'êve mieux à -même de maintanir et

rétablir la paix et de déceler et prévenir ~es incidents futurs, et invite les

autorités israéliennes et syriennes à aider le che~ d'état-major à exécuter ces

mesures sans retard;

5. Invi~~ les deux parties à 'respecter scrupuleusement le cessez-le-feu

organisé par le chc:.f a' étc.t-major le 17 mars 196~!;,

6. Den:~~;~~,~ qua S()ie~l~ stri~~~ament respect~;s l'article V de la Convention

d'armistice gél!àral, aux termes ùUqu~l les forcef~ armées doivent être exclues de la

zone démilitarisée, et l'annexe IV à cette Convention, qui fixe des limites aux

effectifs des' forc~s dans la ~one défensive, .et' i.nvite le Gouvernement israélien

et le' Gouvernement- de la République arabe syrienne à coopérer avec le chef

d'état-major èn vue d'éliminer toute violation desdites dispositions;

7. Invite le Gouvernement israélien et le Gouvernement de la République

arabe syrienne à coopérer avec le chef d'état-major de l'Organisme chargé de la

surveillance de la trêve pour qu'il puisse s'acquitter des responsabilités que

lui imposent la Convéntiondfarmistice général et les résolutions pertine~tes du

Conseil de sécurité, et demande instammént que soient prises saus retard toutes

mesures nécessaires pour remettre en activité la Commission mixte d'armistice et

pour tirer pleinement parti des' rouages' mixtes d' armist~,ce;

8. Prie le cheI"d'état-major de l'Organisme chargé de la surveillance de la

trêve de rendre compte de la situation en tant que de besoin.


